
VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE)

>	 Vous avez acquis des expériences solides* dans un domaine précis
	 sur votre lieu de travail ou ailleurs (activité extra-professionnelle, bénévolat, …)
>	 Vous souhaitez obtenir un diplôme qui certifie vos compétences et votre savoir 

LA VAE DEVRAIT
               VOUS  INTÉRESSER !
La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) s’applique aux :
>	 certificats et diplômes de l’enseignement secondaire technique (CCP, DAP, 
	 diplôme de technicien, diplôme de fin d’études secondaires techniques) et au brevet 
	 de maîtrise - loi du 19.12.2008 portant réforme de la formation professionnelle

>	 brevets et diplômes de l’enseignement supérieur (uniquement accès aux différents niveaux 
	 d’études : BTS, Bachelor, Master) - loi du 12.08.2003 portant création de l’Université du Luxembourg.

Le dispositif de la validation des acquis de l’expérience permet à toute personne 
de faire reconnaître l’expérience qu’elle a acquise afin d’obtenir la totalité ou partie d’un diplôme 
officiel ou d’accéder à une formation de l’enseignement supérieur.

* minimum 3 ans d’expérience, équivalent à 5.000 heures dans l’activité en rapport avec le diplôme souhaité.
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LA CHAMBRE DES SALARIÉS SOUTIENT LA

Pour en savoir plus, participez aux 
SÉANCES D’INFORMATION 
le 29 avril 2014 (FR) ou  
le 14 mai 2014 (LU)

Début :	18h30
Lieu :	 CSL, 13, rue de Bragance, Luxembourg-Merl
Inscription obligatoire par courriel : inscription@infpc.lu


